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Texte de la question

Mme Florence Goulet attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur les difficultés rencontrées par les salariés licenciés à la suite de la liquidation judiciaire de l'usine STENPA,
dans sa circonscription de la Meuse. En effet, la liquidation de l'usine STENPA en novembre 2024 a entraîné la
suppression de 124 postes, laissant de nombreux salariés et leur famille dans une situation dramatique. Ceux-ci
sont pénalisés par des dispositifs inadaptés qui aggravent leur précarité au lieu de faciliter leur reconversion.
Ainsi, beaucoup de ces anciens salariés se retrouvent contraints par le plafond de l'Agence de garantie des
salaires (AGS), qui les prive de toute aide supplémentaire. Certains salariés qui ont fait le choix d'anticiper leur
retraite en épargnant leurs congés sur un compte épargne-temps, voient aujourd'hui cette précaution se
retourner contre eux, ces sommes étant soumises à l'imposition et amputant le montant de leur prime légale.
D'autres voient même leurs demandes d'aide rejetées au seul motif qu'ils atteignent déjà le plafond de l'AGS,
réduisant ainsi leur capacité à rebondir professionnellement. Par ailleurs, les frais liés à la reconversion
professionnelle ne sont que très partiellement couverts, obligeant les salariés à assumer seuls des dépenses
essentielles comme les frais d'examen, de formation ou de mobilité. À cela s'ajoutent des problématiques
territoriales, notamment le manque de reconnaissance uniforme de certaines formations qui obligent les
personnes concernées à supporter des coûts supplémentaires. Cette situation est d'autant plus préoccupante
pour les salariés proches de la retraite qui, après des décennies de travail au service de cette usine, peinent
aujourd'hui à se reconvertir. Aussi, face à ces injustices, elle lui demande quelles mesures elle entend mettre en
place pour garantir une véritable protection aux salariés licenciés, assurer une meilleure prise en charge des
frais liés à la reconversion et, plus largement, renforcer l'accompagnement des travailleurs concernés afin qu'ils
ne se retrouvent pas sans perspective d'avenir viable.
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